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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

contrats de professionnalisation
Question écrite n° 69816

Texte de la question

M. Manuel Valls souhaite attirer l'attention de Mme la ministre déléguée à la cohésion sociale et à la parité sur la
situation préoccupante de la formation professionnelle. À l'heure où le nouveau gouvernement fait de l'emploi sa
grande priorité, c'est tout le dispositif de l'insertion professionnelle qui doit être reconsidéré. Tout le monde
s'accorde sur ce point : emploi et formation sont indissociables. Or, la situation de la formation professionnelle
est source de préoccupation pour tous les acteurs du secteur. La réforme engagée l'année dernière avait pour
objectif de réorganiser la formation en alternance et le contrat de professionnalisation remplace désormais les
contrats de qualification, d'orientation et d'adaptation. Pourtant, un an après, la confusion domine et l'échec est
flagrant. Alors que l'État prévoyait d'atteindre 160 000 contrats de professionnalisation, seulement 5 000 ont été
signés pour les cinq premiers mois de cette année. Force est de constater que ce nouveau contrat ne séduit ni
les jeunes ni les entreprises. Pour les premiers, les contrats de qualification aujourd'hui disparus leur offraient de
meilleures perspectives, tandis que les secondes se font attentistes, par méconnaissance des dispositions
relatives aux accords de branches. Les organismes privés de formation, quant à eux, reprochent à ce dispositif
sa complexité et son manque de lisibilité. La poussive mise en place des nouveaux contrats les pénalise et
sous-emploie le système français de formation professionnelle. Dénoncé par de multiples acteurs, le nouveau
système n'est donc pas à la hauteur de l'enjeu, alors même que les débouchés pour les formations par
alternance sont significatifs du fait, notamment, de la pénurie de main-d'oeuvre qualifiée dans l'artisanat et dans
de nombreux secteurs d'activité. La disparition des contrats de qualification est d'autant plus surprenante qu'il
s'agissait de la meilleure formule d'insertion professionnelle des jeunes, avec un taux de réussite de 85 %. Il
souhaite donc savoir si le nouveau gouvernement, tirant les leçons de l'échec des nouveaux contrats, entend
désormais les arguments des professionnels de la formation et de l'opposition et compte, en conséquence,
revoir la situation de la formation en alternance, afin de l'adapter et la rendre plus cohérente avec l'objectif fixé. -
Question transmise à M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement est appelée sur le contrat de professionnalisation, nouveau dispositif de formation
en alternance mis en place depuis le 1er octobre 2004 et créé par l'accord national interprofessionnel (ANI) du
5 décembre 2003, dont les dispositions ont été reprises par la loi du 4 mai 2004 relative à la formation
professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social. Selon les dernières statistiques fournies par la
DARES, le nombre de contrats de professionnalisation enregistrés fin septembre 2005 s'élève à 43 530.
Toutefois, ce chiffre est à considérer avec précaution. En effet, l'enregistrement de ce nouveau contrat peut
prendre un retard imputable, notamment, à la nouveauté des circuits à mettre en place et à la nécessaire
appropriation du dispositif par l'ensemble des acteurs. Le ministre d'emploi, de la cohésion sociale et du
logement et le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes, restent attentifs à
l'évolution du dispositif. Ils ont d'ailleurs pris contact avec l'ensemble des acteurs concernés au premier rang
desquels les branches, les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) et les entreprises. Cependant, si on
considère les contrats de professionnalisation et les anciens contrats de qualification résiduels, on obtient un
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total de 61 634 contrats (sur la même période de 2004, 66 779 contrats de qualification avaient été conclus).
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